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Résolution 762 
pour une modification des articles 189 et 190 du code pénal et 
une redéfinition de la notion juridique de viol (Résolution du Grand 
Conseil genevois à l’Assemblée fédérale exerçant le droit d’initiative 
cantonale) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu l’article 160, alinéa 1 de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999 ;  
vu l’article 115 de la loi fédérale sur l’Assemblée fédérale, du 13 décembre 
2002 ; 
vu l’article 156 de la loi portant règlement du Grand Conseil de la 
République et canton de Genève, du 13 septembre 1985 ; 

considérant : 

– l’article 8, alinéa 3 de la Constitution fédérale qui proclame l’égalité en 
droit des hommes et des femmes ; 

– la Recommandation 1777 (2007) de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe, point 6.2.6 ; 

– l’article 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, ratifiée par la Suisse en 1997, 
invitant les gouvernements signataires à assurer par voie de législation 
l’application effective du principe d’égalité entre femmes et hommes ; 

– l’article 4 de la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes, Résolution 48/104 de l’Assemblée générale des Nations Unies 
du 20 décembre 1993 demandant de prévoir dans la législation nationale 
des réparations justes et efficaces du dommage subi, 

 

demande à l’Assemblée fédérale 
 
de modifier les articles 189 et 190 du code pénal afin d’élargir la définition 
de la notion juridique du viol aux victimes de sexe masculin et à d’autres 
formes de pénétrations sexuelles forcées que l’acte sexuel proprement dit. 


